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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Cartes IGN 1/25000 extraite de Géoportail  

Longitude (référée au méridien international) : 0° 43’ 02,58’’ (calculé, voir descriptif écrit)  

Latitude Nord :                                                45° 01’ 36,94’’ (calculé      ‘’         ‘’        ‘’  ) 

Altitude : 128 m 
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LOCALISATION CADASTRALE 

Cadastre en date du : 

Echelle : 1/1000° 

Section : AE 

Feuille n° 01 

Parcelle N° 302  Superficie :  Nature : Bâti  

Propriétaire : Commune 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 

Cadastre en date de 1829 

Echelle : 1/2500° 

Section : Le Bourg  

Feuille N° D2 

Parcelle N°295  Superficie  Nature : Bâtie  

Propriétaire : Commune 
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GEOPORTAIL 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     Vue d’ensemble (angle colonne A3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                       Colonnes périphériques  

                             (alignement3) 
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     Haut des colonnes (alignement A) 

     Rive du toit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Base des colonnes  

    (alignements A et B) 

    Sol de la halle 
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                                                           Fermes (portant sur 3 colonnes) 

                                                           Au premier plan, alignement C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    Demi-ferme de croupe (portant sur les colonnes E2 et F2) 
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                                  Ferme d’arêtier (portant sur les colonnes en diagonale E2 et F1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                         Appui des sablières sur le chapiteau d’angle F1 
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                                       Appui des entraits sur le chapiteau intérieur E2 

 

 

 

 

 

 

                Cabestan ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Porte étendard ? 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF 

   La position de la halle indiquée dans le dossier nouvellement numérisé a été calculée à partir des 

coordonnées GPS de ses quatre angles. Les valeurs enregistrées sont les suivantes : 

                    Longitude             Latitude 

Angle F1 :   0° 43’ 03,22’’       45° 01’ 37,30’’ 

Angle A1:   0° 43’ 02,75’’       45° 01’ 37’19’’ 

Angle A3:   0° 43’ 01,90’’       45° 01’ 36,82’’ 

Angle F3:    0° 43’ 02,47’’       45° 01’ 36,47’’ 

Moyenne:    0° 43’ 02,58’’       45° 01’ 36,94’’ 

Cette moyenne correspond au centre de la halle. 

A l’occasion des travaux de 2002, le sol a été surélevé par rapport à la chaussée environnante, ce 

qui a réduit la hauteur apparente des dés qui constituent la base des colonnes (environ 1 mètre dans 

le dossier de J Grellety et 0,54 mètres après ces travaux). Il est maintenant parfaitement horizontal 

et délimité par une bordure de trottoir. 

Les colonnes, de style toscan, au nombre de 18, sont alignées en 3 travées dans le sens de la largeur, 

notées 1, 2, 3 sur le plan et les photographies du nord-ouest au sud-est et 6 travées dans le sens de la 

longueur, notées A à F sur le plan et les photographies du sud-ouest au nord- est. Elles sont 

constituées d’une base de section carrée faisant office de plinthe, du fût de la colonne en tronc de 

cône très élancé et d’un chapiteau de plan carré. La colonne est monolithique, taillée dans un 

calcaire lité de qualité irrégulière. Elles sont rongées par l’humidité et le salpêtre et leur base a été 

ragréée lors des précédents travaux. Le chapiteau en ciment teinté comporte, de bas en haut, une 

partie cylindrique (conique ?) se raccordant au fût de la colonne, une échine (de révolution) en talon 

droit surmontée d’un tailloir de plan carré délimité par un cavet droit. 

Les 4 colonnes centrales sont plus longues (de 25 centimètres) que les colonnes de la périphérie du 

fait que les entraits des fermes y reposent alors que les colonnes périphériques en sont séparées par 

la panne sablière. 

Le toit comporte 4 pans. 

La charpente, en chêne équarri, est classique. Elle repose directement sur les colonnes. 

Elle est constituée de 4 fermes surmontant les travées B à E, 2 demi fermes de croupe aux 

extrémités de la travée 2 et 4 demi fermes d’arêtier reliant les colonnes des angles A1 A3 et F1 F3 

aux colonnes B2 et E2 respectivement. Ces demi fermes d’arêtier sont constituées d’un chevron en 

guise d’arbalétrier et leur entrait (coyer) se raccorde à un gousset reliant les entraits des fermes 

situées de part et d’autre. Il porte aussi à son autre extrémité sur un gousset reliant les sablières dans 

chaque angle de la halle, disposition rare justifiée par la portée importante et la nécessité d’assurer 

le maximum de rigidité à la charpente. Dans le même but, l’entrait et l’arbalétrier de chaque ferme 

et ferme d’arêtier sont reliés en leur milieu par une moise. Les différentes fermes reposent sur une 

panne sablière et sont reliées à leur sommet par une panne faîtière. Il y a 2 pannes intermédiaires et 

une panne basse à la verticale de la sablière. La rigidité longitudinale (contreventement) est assurée 

par des liens posés obliquement entre le dessous de la panne faîtière et les poinçons. Sur cet 

ensemble son posés les chevrons à raison de 6 par travée (dans le sens de la longueur) qui débordent 

largement de la panne sablière et dont le porte à faux est soulagé par de petits liens reposant sur 

celle-ci. Même écartement pour les chevrons des croupes. 

Tous ces éléments assemblés par tenons et mortaises et chevillés constituent la charpente. 

La couverture est réalisée en ardoises fines posées sur liteaux et l’égout est habillé d’ardoises 

verticales posées en lieu et place de lambrequins. Le poinçon des fermes B et E se prolonge par un 

bel épi de faîtage en zinc. 

Deux tambours de bois sont installés dans la charpente, l’un muni de mortaises semblable à un 

cabestan de travail à ferrer les bœufs. 

Il est vraisemblable, en raison de leur pente, que les longs pans ont été couverts à l’origine en tuile 

canal et les croupes en tuile plate. 
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HISTORIQUE 

 

En fait, un symbole riche d’histoire. Il est plus que vraisemblable qu’une première halle en torchis 

existait au même endroit au XIII° siècle (d’après la charte de la bastide de Vergt de 1285). 

Cette première construction a été rebâtie en 1608 par le Marquis de Ladouze, seigneur de Vergt en 

1608 (on possède le texte de ….). 

L’édifice de 1608 fut âprement disputé à la révolution entre le Marquis  de Taillefer et la nouvelle 

municipalité (nombreux actes de procédure). A titre de transaction, Taillefer céda ses droits suivant 

acte Castaing, notaire à Fouleix transcrit au bureau des hypothèques de Périgueux le 22 messidor an 

XIII. 

La commune devenue propriétaire a démoli la vieille construction pour la remplacer par l’édifice 

actuel en 1840. On possède le devis descriptif et estimatif qui est résumé ci-joint (l’encre du 

document d’époque a beaucoup pâli et ne passerait pas à la photocopie). 

Seules modifications postérieures à la construction : le pavage de 1856, recouvert vers 1970 de 

ciment ; le toit de tuiles plates a été remplacé par de l’ardoise. (Dernier remaniement après le 

terrible orage de grêle de juillet 1983). 

La charpente semble d’origine. Les colonnes sont abimées. 

 

VOIR LES ANNEXES : Extraits d’ouvrages de J Grellety sur l’histoire de Vergt 

                                          Résumé du marché pour la construction de la halle 

                                          Les foires et marchés de Vergt 

                                          Procès de Taillefer 

                                          Devis estimatif de reconstruction de la halle  

                                          Cahier des prescriptions spéciales   
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DEVENIR DE L’INSTALLATION 

 

Dans le passé, plusieurs restaurations ont été effectuées et signalées par J Grellety dans son dossier 

daté de 1995. 

En 2002, de nouveaux travaux de restauration sont intervenus : 

- Surélévation du sol sous la halle, avec installation de bordures de trottoir et d’un caniveau en 

périphérie et cheminement de dalles de pierre dans l’alignement des colonnes 

- Ragréage de la base des colonnes (dé et fût) rongées par les sels des remontées capillaires 

- Remplacement des anciens chapiteaux dégradés par des chapiteaux en béton moulé et mis à 

la couleur des colonnes 

- Modification de la rive de la toiture et réfection de la couverture en ardoise fine, visible 

quand on compare la photographie du dossier de 1995 et la situation actuelle. 

La population et ses élus sont très attachés à la préservation de ce témoin du passé qui participe 

encore très largement à la vie de la cité et son avenir est assuré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

Nom et prénom des participants à la journée technique du 15 10 2014: 

Mesdames et messieurs 

                                    de Bord 

                                    Boyer 

                                    Chanaud 

                                    Fermont 

                                    Fournier 

                                    Lecat 

                                    Grelier 

                                    Naboulet  

                                    Poirel 

                                    Schunck 

Rédacteur : Luc Mayeux 

 

Dossier achevé :  
 

 

 

Date de dépôt au CAUE 




































